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LLee  nnoommbbrree  ddee  ppaarrlleemmeennttaaiirreess  pprroovveennaanntt  ddeess  mmééddiiaass  aa  ffoorrtteemmeenntt  bbaaiisssséé  aauu
ccoouurrss  dduu  ssiièèccllee  ddeerrnniieerr..  CCeettttee  éévvoolluuttiioonn  ttéémmooiiggnnee  dd’’uunnee  aauuttoonnoommiissaattiioonn  ggrraann--
ddiissssaannttee  eennttrree  llaa  sspphhèèrree  ppoolliittiiqquuee  eett  llaa  sspphhèèrree  ddee  llaa  pprreessssee..  LLeess  tteemmppss  oonntt
ffoorrtteemmeenntt  cchhaannggéé..

Le nombre de parlementaires provenant des médias a fortement baissé au cours
du siècle dernier. Pendant l’entre-deux-guerres, presque un parlementaire sur
quatre avait un lien avec la sphère de la presse. Dans l’Assemblée Fédérale actuel-
le, on ne compte qu‘une douzaine de personnes environ ayant eu une expérience
professionnelle dans le journalisme.

Journalistes (comme profession principale, secondaire ou ancienne
profession) à l’Assemblée fédérale, 1910–2015:
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Source des tableaux: Elites suisses (1910–2010) et Service du parlement (2015), analyses propres

 Journalistes dans tous les partis

Tous les principaux partis politiques comptent des parlementaires exerçant le mé-
tier de journaliste comme profession principale ou annexe (ou l’ayant exercé avant
leur élection à Berne). Leur répartition change néanmoins quelque peu au cours du
20e siècle. Jusqu’aux années 1950–1960, la très grande majorité des élus ayant des
liens avec les médias appartiennent au PRD, au PDC et au PS. Ensuite, depuis les
années 1980, leur nombre diminue sensiblement parmi les radicaux et les démo-
crates-chrétiens. Dans les années 2000, la majorité des parlementaires journalis-
tes siège parmi les socialistes, les Verts et l’UDC. 

 Le système de milice favorise quelques métiers

Le système de milice a historiquement facilité la présence au Parlement suisse de
certaines catégories professionnelles qui pouvaient plus facilement concilier leurs
activités avec un mandat politique très peu rémunéré, comme par exemple les
professions libérales ou les journalistes liés à la presse partisane ou des associati-
ons patronales et syndicales.

Deux facteurs expliquent le recul des journalistes

La diminution sensible du nombre de journalistes que l’on observe depuis la deu-
xième moitié du 20e siècle peut s’expliquer par deux facteurs:

Premièrement, la professionnalisation grandissante du mandat parlementaire
rend désormais plus di]cile de cumuler d’autres activités professionnelles avec
la fonction de conseiller national ou conseiller aux Etats.

Deuxièmement, la sphère des médias a connu depuis les années 1970–1980 des
profonds changements, avec notamment la disparition de nombreux journaux
politiques régionaux et locaux et l’apparition des journaux de débat.

De manière générale, nous assistons à un processus d’autonomisation de la sphè-
re des médias par rapport aux autres sphères sociales, y compris celle de la poli-
tique. Cette autonomisation est également souhaitée par une directive du Conseil
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suisse de la presse visant à éviter tout ccoonn__iitt  dd’’iinnttéérrêêttss. 

Les règles de l’incompatibilité du mandat politique ne touchent pas le
rapport entre médias et politique

Les règles concernant l’incompatibilité portent surtout sur la division des pouvoirs.
A ce niveau, les médias ne sont pas vus comme représentant le quatrième pouvoir
de l’Etat.

INFOBOX: Incompatibilité

Il est interdit aux membres des autorités fédérales d’exercer simultanément
plusieurs activités au sein d’autorités fédérales distinctes. Il est ainsi impossi-
ble de cumuler les mandats de conseiller national, conseiller aux Étas, con-
seiller fédéral ou juge auprès du tribunal fédéral. Par ailleurs, l’exercice du
mandat parlementaire est incompatible avec un certain nombre d’autres acti-
vités, qui sont décnies dans la Constitution ou la loi. Ainsi,

il est impossible de siéger au Parlement tout en étant membre du Conseil
fédéral, d’un tribunal fédéral;

d’un organe directeur d’une entreprise liée à la Confédération, telle la Poste
ou les CFF;

ou encore employé de l’administration fédérale;

De surcroît, il est impossible de siéger simultanément au Conseil national
et au Conseil des États.

En cas d’incompatibilité, l’intéressé est tenu d’indiquer au conseil dont il est
membre lequel des deux mandats il entend exercer. 

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la llooii  ssuurr  ll’’AAsssseemmbbllééee  ffééddéé--
rraallee, llee  rrèègglleemmeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  nnaattiioonnaall, llee  rrèègglleemmeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  ddeess
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EEttaattss et les pprriinncciippeess  iinntteerrpprrééttaattiiffss. 
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